
Objekttyp: TableOfContent

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 4 (1859)

Heft 22

PDF erstellt am: 27.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, capitaine d'etat-major federal.

N° 22 Lausanne, 15 Novembre 1859 lVe Annee.

SOTvnVT ATRE. — L'armee suisse et l'esprit militaire (fin). — Canons

rayes. — Nouvelles et Chronique. — SUPPLEMENT. — Campagne
d'Italie de 1859 (suite).

L'ARMEE SUISSE ET 1,'ESPRIT MILITAIRE1.

(Fin.)

Que tous ceux qui s'occupent d'organiser un corps de cadets puis-
sent se pe'ne'trer de ces paroles qui reposent sur l'experience. Point
d'uniformes droits que le jeune homme ne pourrait plus mettre apres
un ou deux ans; point de collets et de cravates roides ; point de scha-
kos avec tous ses brimborions

Quant aux exercices militaires, on a manque' partout sous le m£me

rapport: on les a bas^s sur les parties correspondantes du reglement
d'exercices de l'infanterie cn bloc, sans lc moindre choix. Voilä ce

qui dtait jusqu'ici laniellc dam le developpement de nos troupes de

cadets. D'apres ce que nous avons dit dans les chapitres pre'ce'dents,
le lecteur saura maintenant ce que le mot cn bloc veut dire. Ainsi,
dans une localite' on exercait durant une anne'e Te'cole du soldat sans

armes et celle du soldat sous les armes; dans une autre localite" on
exercait Te'cole de peloton, et dans une troisieme on pouvait se vanter
de posseder un cadre qui avait dtudid aux cordes toute l'ecole de

peloton et de compagnie. Toüt cela — aux cordes
Le sort de ces pauvres petits soldats m'a profonde'ment touche'. Je

m'imaginais Tennui mortel qu'a du produire une pareille instruetion sur
l'esprit de ces garcons. Que Ton s'e"tonne encore que les classes

superieures, tout comme les miliciens (voir Chap. Ier), ne se pretent aux
exercices militaires qu'avec indiffe'i'ence, pour ne pas dire " avec re'-

pugnance; „ que la jeunesse vivace, apres Texpe'iieiice faite au
College, ne s'enthousiasmc pas facilement pour le futur service militaire.
Voilä une re'forme ä aecomplir. Puissent ces quelques observations en
donner Timpulsion I

N'oubliez jamais, dans ces sortes d'exercices, les besoins de lapra-
1 Voir notre n° 21, du 1" novembre 1859.
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